
Quelles sont les obligations de motivation d’une décision de
promotion ?

Réponse courte

L’employeur n’est pas légalement tenu de motiver par écrit une décision de promotion, sauf si une convention

collective, un règlement interne ou un accord d’entreprise l’exige. Toutefois, il doit garantir la transparence,

l’objectivité et l’égalité de traitement, surtout en cas de pluralité de candidatures ou de procédure formalisée.

En cas de contestation ou de suspicion de discrimination, l’employeur doit pouvoir justifier objectivement sa décision

et prouver l’absence de tout critère discriminatoire. Il est donc recommandé de formaliser la motivation des

promotions, de définir et communiquer les critères de sélection, et d’assurer la traçabilité des décisions pour limiter

les risques de contentieux.

Définition

La promotion professionnelle correspond à l’accession d’un salarié à un poste supérieur, impliquant généralement

une augmentation de responsabilités, de statut ou de rémunération. Au Luxembourg, la promotion n’est pas

strictement encadrée par le Code du travail, sauf dispositions conventionnelles, statutaires ou réglementaires

spécifiques. La motivation d’une décision de promotion consiste à expliciter les raisons ayant conduit à

sélectionner un salarié pour un avancement, notamment en cas de procédure formalisée, de pluralité de

candidatures ou de contestation.

Conditions d’exercice

L’employeur n’est pas légalement tenu de motiver par écrit une décision de promotion, sauf si une convention

collective, un règlement interne ou un accord d’entreprise l’impose. Toutefois, lorsque des procédures internes de

sélection ou d’appel à candidatures existent, la transparence, l’objectivité et l’égalité de traitement doivent être

garanties. L’absence de motivation explicite peut être contestée si elle révèle une discrimination prohibée par le Code

du travail ou la loi du 28 novembre 2006 relative à l’égalité de traitement. L’employeur doit également respecter le

principe de non-discrimination prévu par les articles L.251-1 et suivants du Code du travail.

Modalités pratiques

En pratique, la motivation d’une promotion peut être formalisée par un courrier, un procès-verbal de commission ou

une note interne. Lorsque plusieurs salariés sont candidats à une promotion, il est recommandé de définir et de

communiquer à l’avance les critères de sélection (ancienneté, compétences, résultats, évaluations annuelles). En cas

de refus de promotion à un salarié ayant postulé, la motivation du choix doit être suffisamment précise pour permettre
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à l’intéressé de comprendre les motifs de la décision, notamment en cas de recours interne ou externe. L’employeur

doit assurer la traçabilité des éléments ayant conduit à la décision, afin de pouvoir justifier l’absence de discrimination

ou d’arbitraire en cas de contestation devant les juridictions du travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’établir une procédure interne de promotion, précisant les critères objectifs et les modalités

d’évaluation. La communication transparente des critères et la motivation écrite des décisions renforcent la sécurité

juridique de l’employeur et limitent les risques de contentieux. En cas de pluralité de candidatures, il est conseillé de

notifier individuellement les décisions et, sur demande, de fournir une motivation succincte. L’employeur doit

s’assurer que la promotion ne repose sur aucun motif discriminatoire lié, notamment, au sexe, à l’âge, à l’origine, à

l’orientation sexuelle, à la religion, à l’état de santé ou à tout autre critère protégé par la loi. L’affichage ou la diffusion

des postes à pourvoir, ainsi que la traçabilité des entretiens et des évaluations, constituent des bonnes pratiques

pour garantir l’égalité de traitement et la transparence.

Cadre juridique

Articles L.251-1 à L.251-8 du Code du travail : égalité de traitement entre salariés et interdiction de toute

discrimination directe ou indirecte fondée sur le sexe, l’âge, l’origine, la religion, l’orientation sexuelle, le

handicap ou tout autre critère protégé.

Loi du 28 novembre 2006 relative à l’égalité de traitement entre personnes sans distinction de race ou

d’origine ethnique.

Articles L.414-3 et L.414-4 du Code du travail : consultation et information du personnel en cas de

modification substantielle des conditions de travail, pouvant inclure les procédures de promotion dans certains

cas.

Conventions collectives et règlements internes : peuvent prévoir des obligations spécifiques de motivation,

de transparence ou de procédure en matière de promotion.

Jurisprudence luxembourgeoise : obligation pour l’employeur de pouvoir justifier objectivement ses choix en

cas de contestation, notamment pour exclure toute discrimination ou abus de pouvoir.

La charge de la preuve d’une discrimination ou d’un traitement inéquitable peut être renversée si l’employeur ne peut justifier

objectivement sa décision de promotion. Il est donc essentiel de documenter systématiquement les critères et la motivation des

promotions, même en l’absence d’obligation écrite expresse.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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